
Présentation des aides à l’emploi  

pour les personnes porteuses de 

handicap



1. Le public concerné



Nationalité.

Résidence.

Présence d’un handicap reconnu.

Age.



2. La philosophie de travail



Le principe de résiduarité

Les services généraux réalisent leurs 

missions y compris avec les PSH

Les actions des bureaux régionaux 

s’articulent avec celles des services 

généraux et spécialisés



Par rapport aux chercheurs d’emploi 

et travailleurs  :
• Aider à identifier les répercussions fonctionnelles des 

problèmes de santé freinant l’ISP (les situations de 
handicap)

• Aider à identifier les besoins en termes de conditions de 
travail, d’aménagements des situations de travail

• Soutenir l’accès aux opérateurs généralistes ou 
spécialisés susceptibles d’apporter des réponses 
pertinentes aux besoins de la personne

• Ces prestations peuvent se faire de façon
• Complémentaire à celles des opérateurs généraux 

(simultanées ou successives) 

• Alternative à celles des opérateurs généraux



Par rapport aux employeurs :

en liaison avec les besoins d’un – futur –

travailleur handicapé

 conseil pour l’adaptation des modalités 

de recrutement

 sensibilisation du personnel au handicap

 Information sur les déficiences

 contribution à l’analyse des situations de 

travail et recherche d’ajustements

 recherche de réorientation interne

 mise en relation avec des opérateurs



3. Les outils spécifiques de 

l’AVIQ en matière d’insertion 

professionnelle des personnes 

handicapées…



Se former: les cfispa (ex: Centre Famenne-Ardenne à 
Marloie); le contrat d’adaptation professionnelle 
(contrat de formation rémunérée chez un employeur).

Aide à l’embauche: la prime au tutorat (désignation 
d’un tuteur au sein du personnel); la prime 
d’intégration (forfait sur 1 an non renouvelable).

Maintenir l’emploi: l’adaptation du poste de travail 
(remboursement du matériel particulier); la prime de 
compensation (compensation du surcoût des 
adaptations de condition de travail qu’implique le 
handicap, renouvelable); les jobcoachs (action dans le 
maintien à l’emploi).


